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Comité Confédéral des Pêcheurs de Compétition.
Membre : Fédération Sportive des Pêcheurs Francophones de Belgique.

Belgian Coarse Fishing Committee  - Fédération Internationale de Pêche Sportive ed

                                                                                                                Hermée, le 30 novembre 2013

    Secrétaire. :  DETONGRE Guy
                         Rue de la moinerie, 13

      4680   HERMEE
      Tél : 042785516
      GSM : 0494130037
       e-mail : guy.detongre@base.be

PV de la réunion CCPC du 16 novembre 2013

Présences : PATERNOSTER Jean-Paul, MARCQ Roland, GILLOT Bernard, LEFEBVRE
                    Josette, BERNARD Samuel, DETONGRE Guy, COLLARD Jean-Pierre,
                    LUYCKX Jean-Marie, Jean-Christophe DESILVE, Jean PILATE,
                    Charles HASTIR, Freddy SCHALLENBERG, Eric DETAILLE
                    Michel CAZIER,  Benoit SOTTIAUX (FS).

Excusés :   Alexandre DUPONT, Albert COOLENS, Michel GOSSIAUX, Joseph GEORGE,
                   Charlie DUBOURG (FS)

Absents :   Christophe DEPOUILLE

                                                 ______________________________

                      La réunion débute à 09 h 40

Le président souhaite la bienvenue aux personnes présentes. Il signale avoir reçu un courrier de
la FLPC demandant de réintégrer Samuel Bernard en tant que délégué au CCPC. Cette demande
est acceptée.
JM Luyckx signale que lors des journées forestières à Paliseul, le CCPC a reçu le 2me prix de la
FEBIAP  (pour ce que le CCPC organise pour les pêcheurs moins valides)
Points divers à mettre à l’ordre du jour :
- une mesure (mise au point par la fédération Italienne) pour le contrôle des vers de vases à

mettre à l’hameçon
- 2 pêcheurs carpistes ont quitté la fédération  EHC pour une autre fédération sans respecter le

règlement.
- BS-feeder
- Lettre de Mike Mombeek
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- détention des poissons pendant les concours de pêche pour 2014 : JM Luyckx rencontrera
Michel Villers prochainement au comité central et lui demandera l’état d’avancement de
cette demande

1-  Approbation du projet de PV de la réunion CCPC du 20 avril 2013

Concernant le point 7 des divers, le président signale qu’il n’a jamais reçu les informations et
documents de la fédération liégeoise lui permettant de répondre à Monsieur Philippin. Madame
Lefebvre indique qu’il y a eu un règlement amiable entre Mr Philippin et Josette Lefebvre et qu’il
n’était donc plus nécessaire d’envoyer des documents. Des membres du club de Monsieur
Philippin ont accordé leur aide à la fédération liégeoise lors de certaines organisations et des
pêcheurs de ce club ont pris part aux éliminatoires.
N’ayant pas de remarques, le PV est approuvé et signé par les délégués présents.

2- Préparation de la prochaine réunion du BCFC

La réunion aura lieu samedi 23 novembre à Ruisbroek (new Pum Pum)
Les représentants pour le CCPC seront : JM Luyckx, JP Paternoster, JP Collard, G Detongre, S
Bernard.
Par mail du 26 Août,  une série de points ont été proposé par E Pinoy et lors d’un CB, JM Luyckx
lui a soumis des points supplémentaires. Aucun ordre du jour définitif n’étant arrêté, le président
remet copie du mail du 26 août.
Il est à signaler que le CCPC a  reçu le PV de janvier 2013 concernant la réunion des comptes.

3- Championnats de Belgique 2013 – commentaires du CCPC -  Examen du rapport d’I.
Vanhoudt

Concernant les U14, les 6 jeunes pêcheurs, excepté la pointe, se sont carrément ennuyés. Très
peu de poissons ont été capturés. Même remarque chez les U18, U23,  vétérans. Ne faudrait-
il pas interdire ce secteur de Gellik qui a de maintes fois déjà été critiqué. Pour ce CB, 41,6% de
capots. Les 6 jeunes U 14,  les reverra-t-on l’année prochaine ?

Pour le moulinet, également peu de poissons ont été pris. Pas le logo du BCFC sur les trophées.
Ce n’est pas admissible : une remarque sera faite lors de la réunion du BCFC.

Concernant le Feeder, il y a eu beaucoup de problèmes avec le règlement
Finalement, il fut pêché avec le règlement CB, en se basant du règlement de la Fips.
Faute de temps, beaucoup de pêcheurs n’étaient pas au courant de ce règlement.

L’interclubs : le meilleur des championnats, tant au point de vue de l’organisation, qu’au
point de vue de prises : 665 kgs.

 Concernant le CB dames, il y eu un problème avec une épuisette cassée et réclamation.
 Finalement, après cris, menaces, insultes, la plainte a été rejetée.

 Individuel et Handipêche : RAS
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4- Organisation CB 2014 – dates – organisations

JP Paternoster signale qu’il faudrait envisager l’achat de nouvelles balances.
Ce point est à mettre à l’ordre du jour de la réunion BCFC. Le CCPC marque son accord
 pour l’achat.

Est Compétition est candidat à une organisation de championnat de Belgique.. Comme les
captures de poissons sont toujours médiocres en région Basse-Meuse, le CCPC souhaiterait que
l’on n’y organise plus de CB momentanément. Est Compétition est d’accord avec cette
proposition et retire sa candidature.

       31/05               Handipêche                        CCCV
       23/24/25 mai   Carpistes                            BCFC  étang de Dikkebus (Ypres)
           ??????          Carnassiers                        BCFC         ??????
       31/08                U 14-18-23 et Vétérans    CCPC        SENNE
       07/09                Moulinet                           CCPC        EHC
       14/09                Feeder                               CCCV
       21/09                Interclub                           CCCV
       28/09                Individuel/Dames             CCPC          APB

Propositions de modification et mises à jour du règlement des concours publics.

Le CCPC analyse les propositions des responsables des championnats de Belgique. Les avis du
CCPC sont actés en vue de la réunion BCFC.
La FPCLux rappelle qu’il faut ajouter au chapitre 11 point 2 que la FPCL a obtenu la même
dérogation « esches » que les fédérations du CCCV et cela depuis le 21 avril 2012

5-  Section Carpe : exposé – rapport 2013 – planning et objectifs 2014

En février, une réunion a eu lieu avec les carpistes, JM Luyckx, JP Paternoster et Eric Detaille.
Très bonne réunion et tout avait été remis dans l’ordre.

Une quinzaine de jours avant le CB carpe, Eric Detaille a remis sa démission de coach carpe.
JM Luyckx a été très surpris et mécontent de cette décision. Avec JP Paternoster, ils ont assuré le
relais afin que le CB carpe en duo et les sélections pour le CMonde puissent se  dérouler
normalement.

Via le site CCPC, un appel de représentant de la section carpiste a été lancé. Le 27 juin,Mike
Mombeek a envoyé sa candidature. Après une discussion très positive avec JM Luyckx, un
accord est intervenu. Mike Mombeek et les 3 duos carpistes ont participé au championnat du
monde, et tout s’est très bien passé.

Une réunion de travail a eu lieu un vendredi soir à la MWP avec les carpistes : cela avance.
Nous espérons la section carpe repartie pour de longue année.
JM Luyckx avait invité Mike Mombeek à la réunion CCPC, mais il y a eu maldonne avec l’
heure de la réunion.
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6- Section Carnassiers – rapport 2013 – exposé de la situation.

Il y a de gros soucis.
Le 12 août, JM Luyckx a envoyé un mail à Ch. Depouille lui demandant comment la sélection
pour le championnat du monde allait être faite. Rappel : il faut 3 duos pour pouvoir inscrire une
nation au CM carnassiers
Sa réponse fut la suivante : la sélection se fait sur base du CB 2012. Les 1ers et 3mes duos ne
sont pas intéressés, les 2mes et 4mes duos sont partants. Pour le 3me duo, l’équipier de Crisafi
n’est pas disponible (les 5mes du CB). Il faut trouver un remplaçant.
Il lui a été demandé de trouver parmi les participants au CB 2012 le pion manquant afin de
pouvoir inscrire les 3 duos au CM. Personne n’a été trouvé et Christophe Depouille s’est proposé
pour remplacer le pêcheur empêché. Il lui a été signalé qu’il était hors de question qu’il prenne la
place, vu qu’il n’a pas pêché au CB 2012, d’où pas de participation de la Belgique au CM 2013
carnassiers

Christophe  Depouille signala également à JM Luyckx que pour les championnats de Belgique
carnassiers, tout était OK.

Deux jours avant la 1ere manche du championnat de Belgique carnassiers, Ch. Depouille signale
à JM Luyckx l’annulation du CB. Raison,  il n’y a que 5 équipages inscrits, et en plus son
collègue néerlandophone n’a pas fait le nécessaire pour l’organisation de la 1ere manche.

Il a aussi signalé en avoir marre, et pour raison familiale et professionnelle, il donnait sa
démission. JM Luyckx lui demanda de verser le solde de la caisse carnassiers sur le compte du
BCFC. A ce jour, il n’y a eu aucun retour. Plus grave : les duos qui avaient payé leur inscription
pour le championnat de Belgique 2013, n’ont toujours pas été remboursé.  De nombreux mails,
SMS, coup de téléphone lui ont été envoyé, mais il n’y jamais eu de réponses.

JL .Luyckx se charge de lui envoyer un recommandé,  lui demandant (avec délai) de verser le
solde de la caisse carnassiers sur le compte du BCFC, avec justificatif.
Passé le délai, si aucune suite n’est donnée, le CCPC demandera à la fédération sportive de faire
intervenir leur avocat.

Un appel de candidature pour représenter la section carnassiers sera mise sur le site CCPC. Il est
également signalé que les équipages qui ont payé leur inscription seront remboursés.

7- Rencontres internationales – commentaires relatifs aux situations des sections Dames
et feeder

Section feeder : une manche a été annulée par Patrick Vanhoo. Ce n’est pas normal, car les inters
feeder ont pêché une manche trop peu, donc le classement est faussé. Il faudra lui  signaler qu’il
n’a pas le pouvoir d’annuler des manches sans raisons valables et si une devait être annulée, elle
doit être remplacée par une autre.

Section Dames : Alors qu’il n’en a pas le pouvoir, le coach Dames a désigné un coach adjoint
pour aller au championnat du monde. Cet adjoint a même exigé que le sponsor (Van Den Eynde)
fournisse aux Dames du matériel dont elles n’avaient pas besoin au CM.
Pour le CCPC, il n’est pas question de nommer un coach adjoint pour la section Dames. De plus,
l’équipe dame était la même qu’au CM 2012. Ce n’est pas normal, il faut faire des sélections
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Le CCPC proposera lors de la réunion du BCFC :
a) que le coach tienne compte des résultats du CB de l’année précédente, les 3 premières

classées seront qualifiées pour le CM. Dans le cas où l’une des qualifiées ne serait pas
intéressée, la 4ème classée serait qualifiée etc…et ce afin que 3 d’entre elle soient
sélectionnées en fonction du classement du CB.

b) Le coach aura la liberté de sélectionner les 3 autres membres de l’équipe, à la seule
condition qu’elles ont participé au CB.

Equipe pour le CM vétérans.
Le CCPC proposera lors de la réunion du BCFC :

a) que le coach tienne compte des résultats du CB de l’année précédente, les 2 premiers
classés seront qualifiés pour le CM. Dans le cas où l’un des qualifiés ne serait pas
intéressé, le 3ème classé serait qualifié etc…et ce afin que 2 d’entre eux soient
sélectionnés en fonction du classement du CB.

b) Le coach aura la liberté de sélectionner les 2 autres membres de l’équipe, à la seule
condition qu’ils ont participé au CB.

Pour les inters séniors, il faut souligner les magnifiques résultats de l’équipe Belge.
CHAMPIONNE D’EUROPE 2013 et UNE 4eme PLACE AU CHAMP. DU MONDE.

R. Marcq constate que la plupart des  internationaux ne sont plus des compétiteurs.
A partir de 2014, il envisage de leur imposer de participer à 8 concours individuels, dont
maximum 4 dans la province où ils sont affiliés. Une fiche de contrôle devra être fournie par les
internationaux reprenant leur palmarès de l’année.

8-  Hameçons d’or et de cristal – édition 2014

L’édition 2014 sera la 10me année de l’hameçon d’or. La 1ere édition avait eu lieu au
château de Namur. JM Luyckx propose de marquer ce 10me anniversaire en remettant le
couvert au château de Namur. Un petit effort financier est demandé aux fédérations, car le coût
sera légèrement supérieur à Franc-Warret. De plus, Franc-Warret est actuellement en travaux de
rénovation et les salles habituelles ne seront pas disponibles en mars 2014.
La proposition est acceptée. L’édition 2014 aura lieu le samedi 8 mars.
J. Pilate, chargé par JM. Luyckx des invitations, signale que le château de Namur ne peut
accepter que 90 personnes et que cette année le podium du CB de l’interclub est totalement
CCPC. Pour l’interclub, le CCPC invitera 6 personnes maximum (ceux qui ont pêché).

9- Coupe de la communauté française

Bilan 2013 :  1ere manche EHC, 74 pêcheurs , moyenne des prises 1kg866
                       2me manche FPCL, 28 pêcheurs, moyenne des prises 1kg245
                       3me manche APB, 38 pêcheurs, moyenne des prises 2kg195

 Conclusions :
Trop peu de pêcheurs ont participé à notre championnat et les modifications suivantes du
règlement ont été approuvées:
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Les années précédentes, un tour de rôle était imposé aux fédérations afin d’organiser les  3
journées.  Il est décidé de ne prendre en compte pour les organisations futures que des endroits
poissonneux.
Chaque journée est un concours avec remise des mises en fonction des barèmes du CCPC et une
coupe doit obligatoirement être remise au vainqueur de chaque journée.
Pour le classement final, les points-places obtenus dans le secteur (dizaines) seront additionnés,
ex : 1 + 3 + 1 = 5 pts. Les ex aequo seront départagés au classement final par le poids total des 3
journées.

Organisations pour 2014 :  18 mai  Entente Hennuyère de Compétition
24 août  Fédération de la Senne
26 octobre  Amicale des pêcheurs du Brabant

10-  Site CCPC rapport d’Albert Coolens

Pour le moment, pas de soucis majeurs pour le site.
Malgré le bug logiciel qui nous a privés de statistiques du 14 mars au 5 avril, le taux de
fréquentation de notre site est encore et toujours en augmentation. Le nombre de visites est en
hausse de 4,7% et le nombres de visiteurs uniques de 6,4%.
Suivant les statistiques de fréquentation, la période la plus fréquentée, lors de l’attente de
résultats, se situe entre 19h00 et 21h00.
La communication des résultats de concours publics est toujours très faible. Beaucoup de
responsables de clubs négligent toujours l’envoi des classements de concours.
Le système d’ajout d’informations complémentaires (imaginé par Roland Marcq et accessible
depuis peu via le logo «  Flash info » ) nous apporte une augmentation significative de visites.
Le président insiste pour que les résultats de concours soient envoyés à A Coolens sur le
document prévu.

11- Organisation du championnat d’Europe 2014 – situation.

Le CE sera organisé les 28 et 29 juin 2014 à Pommeroeul.
R. Marcq a rencontré le Bourgmestre Monsieur  Roger Vanderstraeten afin de  convenir dans
quelles mesures l’administration de Bernissart pourrait subvenir aux besoins logistiques pour
l’organisation du championnat d’Europe 2014.
Le local pour un éventuel contrôle antidopage, une salle des sports pour le banquet de clôture,
une salle pour les réunions des capitaines, un local pour le secrétariat, 2 chapiteaux, les WC au
bord de l’eau, les supports pour les drapeaux, les podiums, .seront mis gracieusement à notre
disposition afin de parfaire l’organisation.

Le programme du CE a été rédigé par R. Marcq et envoyé à la FIPS pour approbation,
Après accord, il sera traduit en anglais. En mars le programme sera envoyé aux nations
européennes.

JM Luyckx se charge de contacter le semaine prochaine Emile Battard pour mettre certaines
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choses au point (demandes de dérogations pour pêcher la semaine du championnat sans permis,
autorisations du fonds piscicole pour rempoissonner, dérogations halage, …).

J Pilate va remesurer le secteur du CE afin d’avoir un plan exact avec position de tous les
obstacles (pont, haute tension, …)

R Marcq proposera un plan pour les contrôleurs de secteurs (75 personnes) ainsi que les   équipes
de pesées et de contrôles (20 personnes). Les différentes fédérations, le CCCV ainsi que les
différentes équipes nationales seront mis à contributions. Les délégués CCPC peuvent déjà le
signaler dans leur fédération

12- Rentrée des listings 2013 -  rapport de JP Collard

Après de nombreux rappels auprès de certaines fédérations, JP Collard a reçu les listings dans les
délais demandés. Tout est OK.

13- Situation financière – rapport du trésorier – désignation de 2 contrôleurs aux comptes
pour la prochaine réunion

Pour 2013, les comptes devraient être en équilibre.
M Casier demande au bureau de rentrer au plus tôt leurs notes de frais.
Le trésorier remet aux délégués leur décompte 2013 et demande de ne pas tarder à verser le solde.

 Il est demandé à la fédération sportive la possibilité d’imprimer les timbres CCPC 2014 en
 même tant que les leurs. B Sottiaux signale que c’est impossible pour 2014, car leurs timbres
 sont déjà imprimés. Un modèle de timbres A et A+ lui est remis, afin d’envisager la demande
 pour 2015.

 JP Collard et G Detongre sont désignés pour le contrôle des comptes 2013.

14- Calendrier des concours publics – rapport de Jean Pilate

Sitôt que possible J Pilate souhaite recevoir un résumé des modifications du règlement des
concours publics .
JM Luyckx rappelle que par concours publiquement annoncé, il faut entendre le concours qui
a été porté à la connaissance de l’administration (service de la pêche) et pas celui qui est publié
dans le calendrier des concours. Il rappelle également qu’en région wallonne, un étranger ou un
néerlandophone  peut participer à un concours public sans permis de pêche. Il pense que ce n’est
plus le cas en région flamande. Cette question sera mise à l’ordre du jour de la réunion  BCFC.

J Pilate signale que depuis quelques années, le nombre annuel de demandes de concours varie
entre 55 et 60. Pour le reste, il n’y a pas de problèmes.

15 Divers

a)  2 pêcheurs carpistes Deridder Kevin et Tilman Laurent ont changé de fédération ( de EHC
vers APB) après le 1er janvier sans avoir démissionné de l’EHC.
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Ils sont en défaut : voir règlement concours publics Chapitre 5. 3. A.
Décision : les 2 pêcheurs doivent envoyer une lettre de démission à EHC et rembourser 2 licences
à EHC.

b)  Thimoty Vuits, a changé de fédération et d’aile sportive (CCCV) après le 1er janvier sans
avoir démissionné de Liège compétition.
Il est en défaut : voir règlement concours publics Chapitre 5. 3. A.
Décision : le pêcheur doit envoyer une lettre de démission et payer sa licence à Liège
Compétition

c)  Mesures pour le contrôle des amorces : proposer au BCFC les boites officielles de la FIPSed
en litres ( ¼, ½, 1 ) à partir de janvier 2014 .
Pour le contrôle des gros vers de vase, R Marcq propose l’emploi d’une boite, faite par la
fédération Italienne, pouvant contenir 60 grs de vers de vase. Le CCPC serait d’accord, mais, ce
n’est pas pour 2014, car cette boite doit encore être commercialisée.

d)  Mike Mombeek a envoyé au CCPC une lettre de remerciement pour l’aide financière aux
carpistes ayant participé  au championnat du monde 2013.

e)  Lors des sélections feeder, Patrick Vanhoo a dit qu’il ira voir comment pêchent les wallons.
La BS se demande comment il va faire, puisque lui-même pêche les sélections.

La séance est levée à 15h15.


